
FORMULAIRE DE SOUMISSION DES LETTRES D’INTENTION 
A déposer au plus tard le 30 juillet à minuit sur :   https://forum-tetrae-aura.workshop.inrae.fr 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERÊT 
TETRAE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Avertissements :  
 Ce formulaire de soumission des lettres d’intention peut être utilisé indifféremment par des 

chercheurs ou des acteurs du développement, des territoires, des filières économiques, de la 
formation, de la société civile. 

 le dépôt d’une lettre d’intention vaut acceptation de sa diffusion en ligne sur le site 
https://forum-tetrae-aura.workshop.inrae.fr 
Cette édition en ligne a pour objectif de faciliter les échanges et les rapprochements pendant et 
après les forums chercheurs-acteurs. L’ensemble des lettres d’intention déposées a valeur de 
ressource pour la co-construction des futurs projets TETRAE. 

 Le dépôt d’une lettre d’intention vaut engagement à participer à l’un des forums chercheurs-
acteurs TETRAE Auvergne-Rhône-Alpes (1er et 3 septembre 2021). 

 

1. Titre de la lettre d’intention (titre explicite / acronyme non autorisé) 

Renouvellement du projet AOP en phase avec les aspirations des membres 
de la société actuelle – cas des filières fromagères 

 

 

 

 

 

2. Thématique-s prioritaire-s régionale-s TETRAE à laquelle/auxquelles se rattache 
principalement cette lettre d’intention (une seule ou plusieurs) 

Cocher avec une croix dans la colonne de gauche 

X Thématiques 

 Thématique 1. Adaptation au changement climatique des filières de production et de 
transformation 

 Thématique 2. Eau et agriculture 

 Thématique 3. Développement de pratiques agroécologiques et économes en intrants dans les 
territoires et les filières de la région 

X Thématique 4. Valorisation locale des productions régionales au travers de systèmes alimentaires 
territoriaux, en lien avec les enjeux de souveraineté alimentaire, d’approvisionnements 
alimentaires de proximité et de qualité plus résilients 

 Thématique 5. Interactions entre qualité des aliments, nutrition et santé 

3. Lettre d’intention déposée par :  

Cocher avec une croix dans la colonne de gauche 

 Un laboratoire de recherche de la région 

X Un acteur du développement, des territoires, des filières économiques, de la formation, 
de la société civile dont l’activité se situe en région 

 Un collectif chercheurs/acteurs déjà constitué 

https://forum-tetrae-aura.workshop.inrae.fr/
https://forum-tetrae-aura.workshop.inrae.fr/


4. Résumé (10 lignes maximum, police Calibri 11) 

Actuellement, certaines filières fromagères AOP se questionnent sur la pérennité de leur projet du 
fait d’une : i) distanciation entre les opérateurs et vis-à-vis du projet AOP ; ii) visibilité/notoriété de 
l’AOP limitée ou en diminution ; et iii) attractivité – renouvellement du collectif et de la gouvernance 
en difficulté. Ce projet propose ainsi de mener un travail de recherche-action participative avec une 
ou plusieurs filières fromagères AOP afin de : i) faire un état des lieux des questionnements, des 
fonctionnements, gouvernance et dispositifs mis en place au sein de la ou des filières impliquées ; ii) 
caractériser les attentes, aspirations des membres de la société actuelle – consommateurs/politiques 
locaux/acteurs du territoire mais aussi des opérateurs des filières & potentiels futurs installés – par 
enquêtes et ateliers participatifs ; iii) co-construire le projet renouvelé et ses objectifs associés ; et iv) 
mettre en œuvre les actions du projet visant à répondre aux objectifs cibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Identité du porteur de la lettre d’intention 

Nom MARBLÉ 

Prénom YVANE 

Organisme CERAQ (CEntre de Ressources pour l’Agriculture de Qualité et de montagne) 

Fonction Coordinatrice de l’axe d’étude « Gouvernance, Filières & Territoires » 

Mail Yvane.marble@smb.chambagri.fr 

Adresse postale  
40, Rue du Terraillet, 73190 Saint-Baldoph 
 
 

6. Objet de la lettre d’intention : besoin ou problème identifié, objectifs poursuivis, 
problématique centrale et questions formulées en lien avec les thématiques 
régionales prioritaires. (30 lignes maximum, police Calibri 11). 

L’Appellation d’Origine Protégée ou AOP désigne un produit dont toutes les étapes de production 
dont réalisées selon un savoir-faire reconnu dans une même aire géographique, qui donne ses 
caractéristiques au produit (Définition INAO). Pour arriver à ce niveau de reconnaissance, une 
communauté humaine a dû se regrouper et, grâce à une dynamique collective, construire en commun 
un projet autour du produit bénéficiaire. Ce projet peut prendre plusieurs formes mais généralement 
il inclut un socle de valeurs partagées traduites dans un cahier des charges ; il peut également définir 
la gouvernance de la filière ainsi organisée. Dans le cadre d’une enquête menée par le RMT 
« Fromages de Terroir » auprès des filières fromagères sous SIQO françaises au printemps 2020, il est 
ressorti qu’il était difficile pour ces filières de « parler du projet » du fait d’une : i) distanciation entre 
les opérateurs et vis-à-vis du projet AOP ; ii) visibilité/notoriété de l’AOP limitée ou en diminution ; et 
iii) attractivité – renouvellement du collectif et de la gouvernance en difficulté. Au niveau des filières 
fromagères sous SIQO du territoire des Savoie, le projet Sagacité (2014-2019) a montré que leur statut 
de bien commun est à un tournant du fait de l’existence d’un risque de rupture vers de simples 
marques commerciales. En effet, plusieurs signes de faiblesses ont été identifiés : i) un risque de 
désaffection de certains producteurs – notamment les plus jeunes d’entre eux ; ii) une tendance au 
rapprochement des limites voire un non-respect des cahiers des charges ; et iii) une crainte de perte 
de sens chez un nombre important d’acteurs et d’une perte de la dimension collective des démarches 
sous SIQO. 

De ce constat se pose ainsi la question du projet AOP des filières fromagères des Savoie et d’un besoin 
de renouvellement. Il semble également important qu’un projet AOP renouvelé s’ancre dans son 
époque et soit en phase avec les aspirations des membres de la société actuelle, à savoir les 
consommateurs, les politiques locaux, les acteurs du territoire mais aussi les opérateurs des filières 
et les potentiels futurs éleveurs. 



 

 

Ce projet propose ainsi de mener un travail de fond avec une ou plusieurs filières fromagères AOP – 
initialement des Savoie mais au vu de l’enquête du RMT d’autres filières fromagères sous SIQO de la 
région Auvergne Rhône Alpes pourraient s’impliquer – afin de : 

- Faire un état des lieux des questionnements, des fonctionnements, gouvernance et dispositifs 
mis en place au sein de la ou des filières impliquées. 

- Caractériser les attentes, aspirations des membres de la société actuelle – 
consommateurs/politiques locaux/acteurs du territoire mais aussi des opérateurs des filières 
& potentiels futurs installés – par enquêtes et ateliers participatifs. 

- Co-construire le projet renouvelé et ses objectifs associés. 
- Mettre en œuvre les actions du projet visant à répondre aux objectifs cibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Résultats attendus et publics concernés par ces résultats (15 lignes maximum, police 
Calibri 11) 

 

Les résultats attendus de ce projet sont : i) une démarche d’accompagnement pour les filières sous 
SIQO dans le renouvellement de leur projet, en phase avec les aspirations des membres de la société 
actuelle ; ii) le renouvellement d’un ou plusieurs projets de filière·s fromagère·s ; et iii) la mise en 
place concrète d’actions répondant aux objectifs cibles du ou des projets renouvelés. 
Les publics concernés par ces résultats sont, en premier lieu, les acteurs des filières sous SIQO, 
fromagères (éleveurs, transformateurs, opérateurs fromagers, affineurs, administratifs – actuels et 
potentiels futurs) mais pas seulement car la démarche devrait pouvoir s’appliquer à d’autres produits 
que le fromage. En second lieu, les résultats concerneront plus largement les consommateurs, 
politiques locaux & acteurs du ou des territoires impliqués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8. Démarches et méthodes envisagées, incluant les modalités de collaboration entre 
chercheurs et acteurs (20 lignes maximum, police Calibri 11) 

1. Le cas échéant, quels sont les autres partenaires associés à cette lettre d’intention 
(c’est-à-dire contactés et prêts à travailler à la co-construction d’un projet) ? 

Nota Bene : à ce stade, il n’est pas obligatoire d’avoir un partenariat établi. 

Partenaires scientifiques (autres 
laboratoires INRAE, organismes de 

recherche, établissements d’enseignement 
supérieur) 

Partenaires du développement, des 
territoires, des filières économiques, de la 

formation, de la société civile 
 

Pas encore établi AFTAlp : Association des Fromages Traditionnels 
des Alpes Savoyardes 

2. Quels partenariats sont souhaités/envisagés et avec quelles attentes de 
collaborations ? 

Avec d’autres équipes de recherche (établissements, laboratoires, disciplines scientifiques) : 

Il serait important que ce projet soit co-coordonné par CERAQ avec un ou plusieurs laboratoires de 
recherche INRAE disposant de compétences dans l’analyse des gouvernances des filières agricoles ; 
les démarches de qualification des produits agroalimentaires ; la recherche-action participative. 

La démarche globale du projet se veut inclusive et participative, avec l’implication de toutes les parties 
prenantes concernées par la problématique dès le début du projet, et plus particulièrement les 
acteurs de la ou des filières fromagères sous SIQO impliquées. La recherche viendra ici apporter ses 
compétences méthodologiques et analytiques pour accompagner ces acteurs dans le renouvellement 
du projet de leur filière et la mise en place des actions associées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Avec d’autres réseaux d’acteurs : 

RMT Fromages de Terroir dans le cadre de l’axe d’étude 4 « Comprendre l’évolution des collectifs 
AOP et de leurs pratiques, au fil du renouvellement des générations ». 
Le CNAOL dans le cadre de son plan d’actions AOP laitières durables. 

3. Territoires envisagés pour conduire des analyses, des expérimentations, des 
démarches participatives 

Initialement Savoie et Haute-Savoie. 

4. Filières de production concernées 

Initialement filières fromagères AOP/IGP du territoire des Savoie : AOP Abondance, AOP Beaufort, 
AOP Chevrotin, AOP Tome des Bauges, AOP Reblochon & IGP Tomme-, Emmental- & Raclette- de 
Savoie. 

 
 

 


